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Annexe 2 à l’AROPräv (Règlement du cadre adopté par la Conférence épiscopale allemande - Prévention contre la violence sexuelle envers les mineurs et les adultes vulnérables ou ayant besoin d’aide) 
Déclaration sur le respect des limites et du code de conduite
pour les employés au service de l’Église et les personnes travaillant à titre bénévole

La déclaration sur le respect des limites, du code de conduite, de l’enseignement et de la participation à une formation de prévention qui y sont liés sont des éléments essentiels de la prévention contre les violences sexuelles dans l’archidiocèse de Fribourg. Celles-ci sont ancrées dans le « Règlement du cadre de la prévention contre les violences sexuelles envers les mineurs et les adultes vulnérables » et dans le « Règlement d’application du règlement du cadre de la prévention » qui en fait partie. 

« L’objectif de l’archidiocèse de Fribourg est d’offrir à tous les enfants, jeunes et adultes ayant besoin de protection ou d’aide, un espace d’apprentissage et de vie sûr, dans l’esprit de l’Évangile et sur la base de la vision chrétienne de l’être humain. 
Dans cet espace d’apprentissage et de vie, le développement humain et spirituel doit être encouragé, et la dignité et l’intégrité respectées. Dans ce contexte, il convient de se protéger contre la violence, en particulier contre la violence sexuelle. »
(Préambule du règlement du cadre de la prévention contre la violence sexualisée) 

Le présent code de conduite résume les règles de comportement obligatoires pour les activités avec des enfants, des jeunes et des adultes vulnérables ou ayant besoin d’aide. Il se compose de la Partie Générale, qui s’applique de la même manière à tous les employé(e)s au service de l’Église, aux personnes travaillant à titre bénévole et aux titulaires de mandats dans le domaine ecclésiastique, ainsi que de la Partie Spécifique, qui contient des règles de comportement obligatoires pour le domaine d’activité / le lieu d’intervention concret. La déclaration de respect des limites doit être signée au cours des deux premières semaines suivant le début de l’activité, lors d’un entretien d’orientation et d’information avec le/la supérieur(e) hiérarchique ou la personne mandatée pour le bénévolat. 



Code de comportement
A. Partie générale pour tous les employés et les bénévoles de l’archidiocèse de Fribourg
Objectif du présent code de conduite : 
L’archidiocèse de Fribourg veut offrir en particulier aux enfants, aux jeunes et aux adultes ayant besoin de protection ou d’aide, ainsi qu’à toutes les personnes qui se confient à l’action de l’Église, des espaces de vie dans lesquels ils peuvent développer leur personnalité, leurs capacités, leurs talents et leur foi personnelle. 
La responsabilité de la protection contre toute forme de violence, en particulier la violence sexuelle, incombe à tous les employé(e)s au service de l’Église, aux personnes travaillant à titre bénévole et aux titulaires de mandats. Une responsabilité particulière incombe aux employé(e)s au service de l’Église. Les personnes exerçant une fonction de direction ont une responsabilité de premier plan et une obligation globale de mettre en œuvre des mesures de protection contre la violence, en particulier la violence sexuelle, dans leur domaine de compétence. 
Les contenus suivants sont des règles de conduite obligatoires pour tous les employés au service de l’Église, toutes les personnes travaillant à titre bénévole ainsi que les titulaires de mandats dans l’archidiocèse de Fribourg. Par ma signature, je m’engage à respecter ce code de conduite. 
Par ma signature, je déclare que : 
Je suis conscient(e) de ma responsabilité dans la protection des enfants, des jeunes et des adultes ayant besoin de protection ou d’aide qui me sont confiés[footnoteRef:1] . Je m’engage donc à faire tout ce qui est en mon pouvoir pour qu’aucune des personnes qui me sont confiées ne subisse de violences psychologiques, physiques et/ou sexuelles et pour que l’Église soit ainsi un lieu sûr pour tous. Mon attitude envers les personnes qui me sont confiées se caractérise par un regard vigilant, une approche ouverte et une action valorisante, transparente et empathique. [1:  Pour une meilleure lisibilité, les enfants, les jeunes et les adultes ayant besoin de protection ou d’aide sont désignés ci-après par le terme général de « personnes confiées »] 

1. L’action de l’Église est incompatible avec toute forme de violence : 
Je sais que l’action de l’Église est incompatible avec toute forme de violence physique, verbale, psychologique et sexuelle. Cela inclut tout comportement qui porte atteinte ou perturbe le respect d’autrui et de son propre développement. 
2. Je soutiens et protège les personnes qui me sont confiées : 
Je soutiens les personnes qui me sont confiées dans leur développement en tant que personnalités responsables et capables de vivre en communauté. Je soutiens leur droit à l’intégrité psychique et physique et leur droit à l’aide et les renforce pour qu’ils puissent défendre ces droits de manière efficace.
3. Je respecte les droits et la dignité :
Mon travail avec les personnes qui me sont confiées est empreint d’estime et de confiance. Je respecte leurs droits et leur dignité.
4. Je respecte l’intimité et les limites personnelles : 
Je gère la proximité et la distance de manière attentive et responsable. Je respecte l’intimité et les limites personnelles des personnes qui me sont confiées. Ce faisant, je fais également attention à mes propres limites. 
Cela vaut également pour l’utilisation des images et des médias, en particulier lors de l’utilisation de médias numériques.
5. Je prends activement position : 
Je perçois consciemment les violations des limites personnelles et prends les mesures nécessaires et appropriées pour protéger les personnes qui me sont confiées. Je prends activement position contre tout comportement discriminatoire, violent et sexiste, que ce soit en paroles ou en actes. Si des personnes se comportent de manière abusive sur le plan sexuel ou si elles utilisent le pouvoir et la violence sous quelque forme que ce soit, je m’engage à protéger les personnes qui me sont confiées.
J’interviens lorsque les personnes qui me sont confiées se comportent de cette manière vis-à-vis d’autres personnes, en violant les limites.
6. J’écoute les personnes qui souhaitent se confier à moi : 
J’écoute les personnes qui me sont confiées et qui souhaitent me faire comprendre qu’elles sont victimes de violences psychologiques, verbales, sexuelles et physiques de la part d’autres personnes. Je suis conscient(e) que de telles violences peuvent être commises par des auteurs de tout sexe et que toutes les personnes peuvent être concernées, quels que soient leur âge et leur sexe.
7. Je connais les procédures et je sais qui peut me soutenir : 
Je connais les voies de signalement et de plainte ainsi que les personnes à contacter dans l’archidiocèse de Fribourg ou dans l’association ou l’institution compétente. En cas de doute, de présomption ou de suspicion, je demande des conseils, de l’aide pour clarifier la situation ou un soutien.
8. Je n’exploite pas les dépendances et j’agis de manière compréhensible et honnête : 
Je suis conscient(e) de ma position particulière de confiance et d’autorité vis-à-vis des personnes qui me sont confiées. J’agis de manière compréhensible et honnête. Je n’exploite pas les dépendances et je n’abuse pas de la confiance des personnes qui me sont confiées.
9. Je sais que toute forme de violence envers les personnes confiées a des conséquences : 
Je suis conscient(e) que tout propos ou acte à caractère violent et tout acte à caractère sexuel dans le cadre de la relation avec des enfants, des adolescents et des adultes vulnérables ou ayant besoin d’aide a des conséquences en matière de droit du travail, de discipline et/ou de droit pénal.
10. Je transmets tout soupçon ou connaissance de violences sexuelles : 
Si j’ai connaissance d’un fait qui laisse supposer des violences sexuelles, je le signale immédiatement à mon / ma supérieur(e) hiérarchique ou à la personne responsable au niveau de la direction ou à l’un des interlocuteurs / interlocutrices mandatés par l’archevêque[footnoteRef:2]. Il en va de même si j’ai connaissance de l’ouverture ou du résultat d’une enquête en cours ou d’une condamnation prononcée dans le contexte du service. Cela n’affecte pas les éventuelles obligations de confidentialité de l’État ou de l’Église ou les obligations de communication vis-à-vis des services de l’Église ou de l’État (p. ex., l’office (régional) de la jeunesse, l’inspection scolaire) ainsi que vis-à-vis des supérieur(e)s hiérarchiques. [2:  Les collaboratrices et collaborateurs peuvent également s’adresser aux interlocuteurs / interlocutrices mandatés par l’archevêque (délégués diocésains chargés d’examiner les allégations d’abus sexuels) s’ils/elles ont besoin d’éclaircissements en cas de soupçon au regard de l’obligation visée aux phrases 1 et 2. Les collaboratrices et collaborateurs des paroisses peuvent également s’adresser à cet égard aux personnes de contact désignées par la paroisse concernée (§ 19 AROPräv). En outre, les collaboratrices et collaborateurs de toutes les entités juridiques ecclésiastiques peuvent s’adresser au « centre de conseil spécialisé après des violences sexuelles dans des institutions ecclésiastiques » et également à des centres de conseil spécialisés non ecclésiastiques contre les violences sexuelles pour clarifier des questions dans ce contexte. 
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B. [bookmark: _GoBack]Partie spécifique du code de conduite pour le domaine d’activité XX (par exemple, institution / paroisse / activité)
Celle-ci est élaborée par l’entité juridique, l’institution, l’unité pastorale, etc. elle-même et insérée ici. La partie spécifique du code de conduite doit comprendre des règles de conduite contraignantes dans les domaines suivants : 
1. Gestion de la proximité et de la distance dans des situations particulièrement sensibles
2. Adéquation du contact physique
3. Règles de politesse, langage, choix des mots et tenue vestimentaire 
4. Respect de la vie privée 
5. Admissibilité des cadeaux et des avantages
6. Utilisation des médias et des réseaux sociaux
7. Mesures disciplinaires
8. Offres avec nuitée, services de nuit et situations comparables
9. Traitement des violations du code de conduite


 
Déclaration sur le respect des limites pour les employé(e)s
Informations personnelles :
	Nom, prénom :
	[bookmark: Text1]     

	Date de naissance :
	[bookmark: Text2]     

	Adresse :
	[bookmark: Text3]     

	Activité
	

	Établissement, lieu d’affectation :
	[bookmark: Text4]     

	Fonction :
	[bookmark: Text5]     



Déclaration :
[bookmark: Text6]Je soussigné(e),       	, 

ai reçu le code de conduite (partie générale et partie spécifique) et j’ai pris connaissance avec attention des règles de conduite qui y sont formulées. Ces règles et les mesures de prévention contre la violence sexuelle de l’archidiocèse de Fribourg ont été discutées en détail avec moi par mon / ma supérieur(e) hiérarchique ou par la personne qu’il/elle a déléguée. 
· Je m’engage à respecter scrupuleusement le code de conduite dans sa version en vigueur dans le cadre de mes activités.
· J’ai été informé(e) des conséquences d’une violation des règles de conduite.
· Je certifie que je n’ai pas fait l’objet d’une condamnation définitive pour une infraction liée à la violence sexuelle[footnoteRef:3].  [3:  §§ 171, 174 à 174c, 176 à 180a, 181a, 182 à 184g, 184i, 184j, 184k, 184l, 201a alinéa 3, §§ 225, 232 à 233a, 234, 235 ou 236 StGB (code pénal allemand) (voir dernière page)] 

· En outre, je certifie qu’à ma connaissance, je ne fais pas l’objet d’un procès pénal pour suspicion d’une telle infraction, qu’aucune enquête du ministère public n’est en cours et qu’aucune mesure pénale ou autre mesure ecclésiastique n’a été prise à mon encontre pour cause de violences sexuelles et qu’aucune enquête préliminaire n’a été ouverte à ce sujet.
· Je m’engage à informer immédiatement mon / ma supérieur(e) hiérarchique si je fais l’objet d’une enquête du procureur de la République pour suspicion d’une infraction selon l’un des éléments constitutifs de l’infraction susmentionnée ou d’une enquête préliminaire de l’Église en rapport avec des violences sexuelles.
· [bookmark: Kontrollkästchen1]|X| Dans les 6 prochains mois, je participerai à une formation de prévention conformément au curriculum diocésain. 

ou 

|_| J’ai déjà participé à une formation de prévention mentionnée ci-dessus. Je fournirai une attestation de participation en conséquence[footnoteRef:4].  [4:    La participation à la formation de prévention ne doit pas remonter à plus de 5 ans.] 



	[bookmark: Text7]     
	
	[bookmark: Text8]     

	Lieu, date
	
	Lieu, date

	

	
	
	Signature de la personne qui fait la déclaration 
	
	Signature du/de la supérieur(e) hiérarchique 





Liste des infractions du code pénal auxquelles la déclaration fait référence :
· § 171 Violation du devoir d’assistance ou d’éducation
· § 174 Abus sexuels sur des personnes protégées
· § 174a Abus sexuels sur des détenus, des personnes internées par les autorités ou des malades et des personnes ayant besoin d’aide dans des institutions
· § 174b Abus sexuels commis en profitant d’une position officielle
· § 174c Abus sexuels en profitant d’une relation de conseil, de traitement ou d’assistance
· § 176 Abus sexuels sur des enfants
· § 176a Abus sexuels sur des enfants sans contact physique avec l’enfant 
· § 176b Préparation d’abus sexuels sur des enfants
· § 176c Abus sexuels graves sur des enfants
· § 176d Abus sexuels sur des enfants ayant entraîné la mort
· § 177 Agression sexuelle, contrainte sexuelle ; viol
· § 178 Agression sexuelle, contrainte sexuelle et viol ayant entraîné la mort
· § 180 Encouragement des actes sexuels de mineurs
· § 180a Exploitation de la prostitution
· § 181a Proxénétisme
· § 182 Abus sexuels sur mineurs
· § 183 Actes d’exhibitionnisme
· § 183a Trouble de l’ordre public
· § 184 Diffusion de contenus pornographiques
· § 184a Diffusion de contenus pornographiques violents ou impliquant des animaux
· § 184b Diffusion, acquisition et possession de contenus de pornographie enfantine
· § 184c Diffusion, acquisition et possession de contenus pornographiques pour la jeunesse
· § 184e Organisation et fréquentation de spectacles pornographiques pour enfants et adolescents
· § 184f Exercice de la prostitution interdite
· § 184g Prostitution dangereuse pour la jeunesse
· § 184i Harcèlement sexuel
· § 184j Délits commis par des groupes 
· § 184k Atteinte à la sphère intime par enregistrement d’images
· § 184l Mise en circulation, acquisition et détention de poupées sexuelles d’apparence enfantine
· § 201a Atteinte à la vie privée et aux droits de la personnalité par l’enregistrement d’images
· § 225 Mauvais traitements envers des personnes protégées
· § 232 Traffic d’êtres humains
· § 232a Prostitution forcée
· § 232 b Travail forcé
· § 233 Exploitation de la force de travail
· § 233a Exploitation en profitant d’une privation de liberté
· § 234 Enlèvement d’êtres humains
· § 235 Retrait de mineurs
· § 236 Traite d’enfants
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